
                    

Gymnastique Volontaire Montbéliard (GVM) 

gvmontbeliard@gmail.com 

téléphone : 06.98.71.86.13  

          Montbéliard, le 09 septembre 2021 

 

Procès-verbal 

Assemblée générale ordinaire du 02 septembre 2021 

 

Lieu : Visioconférence 

Le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

Ordre du jour : 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 02 septembre 2020 

 Rapport moral et projet 2021-2022 

 Rapport financier 

 Rapport du commissaire aux comptes 

 Approbation du budget 

 Budget prévisionnel  

 Questions diverses 

 

La séance a débuté à 18h30 en visioconférence 

Est désigné président de séance Breniaux Didier. 

Est désigné secrétaire de séance Royer Eric 

  



Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 02 septembre 2020. 

Le PV est disponible sur le site de l’association : http://gvmontbeliard.e-monsite.com/ 

Le PV est approuvé à l’unanimité.   

 

Rapport Moral et rapport d’activité du président présenté par Breniaux Didier 

Voir Annexe A  

Approbation du rapport moral et d’activité du Président :  Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Rapport financier présenté par Blaudez Valérie 

Voir Annexe B et C 

Approbation du rapport financier : Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Rapport du contrôleur aux comptes Présenté par Blaudez Valérie 

 

Budget prévisionnel et fixation de la cotisation  présentée par Blaudez Valérie 

Voir Annexe B  

Approbation du bilan prévisionnel : Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Questions diverses 

Rappel par le président des modalités du port du masque, des règles de distanciation, et de la 
nécessité de disposer sur soi du pass sanitaire. 

Rappel par le président de la reprise de toutes les activités pour la saison 2021-2022, identiques à 
la saison passée en termes de planning et de tarifs. 

Intervention de madame la présidente du comité départementale du Doubs, Martine Valeur, qui 
remercie les membres de la GVM pour sa gestion lors de la crise et leurs adhérents pour leur soutien. 

Ne pas oublier de présenter nos cours (comme bien vieillir) à tous les présidents du CCAS 

Information ; la commission sport santé peut prendre 50% des cotisations sur présentation de 
certificat médical ALD 

Le président remercie les municipalités pour la mise à disposition gratuite des salles, le CCM et nos 
adhérents pour leurs dons déductibles des impôts comme nous sommes membres d'une association 
reconnue d'utilité publique. 

Candidature pour le comité : néant 

Signature du président     Signature du secrétaire  

Didier Breniaux      Eric Royer    

     

      



          

Planning et flyer saison 2021– 2022 

Saison 2021-2022 du 06/09/2021 au 24/06/2022 
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Annexe A : Rapport Moral et rapport d’activité 

 

 

Accueil 

 

Merci pour votre participation à notre AG qui pour la deuxième fois sera en visio-conférence. 

Je serai le président de séance, et Eric le secrétaire de séance. 

Nous sommes 278 adhérents et d’après nos statuts il nous faut 55 participants pour atteindre le quorum. 

 

 

Déroulement 

 

YouTube Permet de suivre l’AG sans agir. 

Jitsi Meet d’échanger et de voter. 

Pour améliorer la bande passante, il est préférable d'arrêter la caméra (les icônes se trouvent en bas de la fenêtre) 

Volontairement nous couperons vos micros et si vous voulez intervenir, vous levez la main informatiquement et 

réactivez votre micro après accord. 

Pour les votes vous pourrez lever la main sur Jitsi Meet. 

 

 

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 3 septembre 2020 

 

Vous avez eu ce document en début de saison et il est disponible sur notre site internet. 

Si vous êtes contre vous pouvez lever la main ou intervenir dans le tchat. 

Si vous vous abstenez vous pouvez lever la main ou intervenir dans le tchat. 

 

 

Rapport Moral 

 

Cette saison était axée sur la reprise de cours pour continuer d’exister. 

Nous devions respecter les règles de distanciation, renseigner une fiche de présence, cela s’est bien passé. 

Malheureusement notre saison a été interrompue de novembre 2020 à avril 2021. 

Le budget s’équilibrait avec 406 personnes et nous finissons à 278. Nous avons dû activer tous les leviers possibles pour 

limiter les conséquences financières :  

• Appel à payer les cotisations 

• Chômage partiel 

• Appel au fond de solidarité 

• Appel aux dons : (merci aux adhérents et au crédit mutuel) 

• Appel aux subventions : merci à la ville de Montbéliard. 

 

Nos animateurs étaient en chômage partiel compensé à 100% par la GVM. 

Nos animateurs ont fait le maximum pour vous donner les séances en lignes. 

La fédération, le comité régional, le comité départemental ont aussi mis à votre disposition des séances en ligne. 

A noter que les cours donnés en ligne étaient exclus du chômage partiel. 

Un grand merci à eux car pas toujours facile à faire avec leurs contraintes personnelles. Il y a eu plus de 100 séances 

proposées par Valérie, Céline, Brigitte et Maby et Jean François ses idées de séances d’entrainement. 

Céline avec l’aide d’Isabelle et Eric a recommencé ses séances dédoublées en marche nordique en petits groupes à 

partir de février. 

Le 26 avril avec un couvre feux à 19h, nous avons pu reprendre un début d’activité pour tous les cours en extérieur 



dans des espaces non public avec un maxi de 10 personnes sur réservation. 

Il fallait voir la joie dans les yeux des participants qui pouvaient enfin se retrouver. 

Du 19 mai au 9 juin le couvre feux est passé à 21h ce qui nous a permis d’augmenter les cours en soirée. 

Les cours ont pu reprendre en salle du 9 juin au 2 juillet avec couvre feux à 23h. 

Nous avons ainsi ajouté une semaine de cours par rapport au planning initial. 

 

 

Projet 2021 - 2022 

 

Reprendre les activités pour continuer d’exister. 

Nous avons l’obligation d’appliquer le pass sanitaire. 

Difficile de déterminer un budget sans connaître le nombre d’adhérents après deux saisons perturbées, de nouvelles 

conditions et toujours le risque de perturbation latent. 

 

2019-20 : 498 ; 2020-21 : 276 ;  2021-22 : ?? 

 

Nous pensons que nous serons encore moins et avons tablé sur 200 personnes. 

Si nous n’avions pas fait ce qui nous a permis de dégager des réserves, en théorie, il aurait fallu soit doubler le prix de 

la cotisation, soit supprimer la moitié des cours. 

Nous avons fait le choix d’utiliser les réserves dégagées sur l’exercice précédent pour maintenir le même planning et 

le même tarif que l’année dernière. 

 

 

Salles : 

 

Accord de Montbéliard, Mathay et Valentigney pour les mêmes salles et créneaux que l’année dernière ; 

Valentigney CCAS (ils arrêtent un cours gym douce et veulent orienter les personnes vers nous…). 

 

 

Nouveautés 

 

Le paiement en ligne avec le CCM est maintenu. Merci d’utiliser ce moyen avant la fin d’année. 

Le lien sera sur le site de la GVM : http://gvmontbeliard.e-monsite.com/ 

Le lien de paiement en ligne : https://www.payassociation.fr/gvm/adhesions 

La feuille d’adhésion est maintenant un formulaire qui peut être rempli informatiquement. (Edge par exemple)  

 

La fédération continue de mettre des cours en ligne. 

 

 

Règles de distanciation et pass sanitaire. 

 

 Notre référent COVID est le docteur Joël Petite. 

Nous avons obligation d’être en possession du son pass sanitaire ou résultat de test et de d’une pièce d’identité en cas 

de contrôle par les forces de l’ordre. (Note du préfet) 

La fiche de présence est initialisée par l’animateur et éventuellement assisté d’un membre du Comité pour valider le 

pass sanitaire. 

Si pass sanitaire, il restera seulement à cocher la présence au cours comme avant. 

Si Test il faudra présenter le test négatif à chaque séance. 

On garde les mêmes règles de distanciation. 



Masque dans couloir jusque salle, gardez vos distances. 

Règles distanciation 2 m, à moduler pour les couples/famille. 

Il n’y a plus de jauge par salle. 

On pousse les portes « avec les pieds » et on allume avec le coude (pour ne rien avoir à nettoyer) 

Gel hydro alcoolique entrée/sortie 

Chaque adhérent amène son tapis et les éléments demandés par animateur pour limiter l’utilisation de matériel 

commun. 

Aérer les salles entre les séances. 

Limiter les croisements entre les séances. 

Nous aurons accès aux toilettes et aux vestiaires. 

  



 

 

Annexe B : Rapport Financier 

 

 

1 - COMPTE DE RÉSULTATS 2020/ 2021 

 

Le compte de résultats pour l’exercice écoulé se présente ainsi :  

 

 

 



    

 

 

 



 

Nous précisons que la commune de Montbéliard nous met gratuitement à disposition des salles de sport dans 

les différents gymnases de la ville (ce prêt nous évite de répercuter environ 50 € par adhérent sur le tarif 

d’adhésion). C’est également le cas de la commune de Mathay et de Valentigney par le prêt d’une salle dans 

les locaux de la mairie durant une heure par semaine. 

 

Pour l’exercice  

 

La GVM a subi à nouveau cette saison une fermeture des salles de novembre 2020 à avril 2021 en raison de la crise 

sanitaire liée à la pandémie COVID-19. Contrairement à la saison dernière, cette fermeture deux mois après la reprise 

des cours a eu des conséquences autant sur nos dépenses que sur nos recettes. 

 

Nos dépenses se sont élevées à 33 794 €, soit une baisse d’un peu moins de 27 % par rapport à la saison précédente.  

Les postes en baisse ont été : 

 - les charges sociales (54 % en moins) : les indemnités d’activité partielle versées aux animateurs étaient 

exonérées pratiquement en totalité de cotisations sociales. Les salaires versés aux animateurs sont restés au même 

niveau que la saison dernière en raison de la décision du comité directeur de maintenir le salaire net à 100 %, en 

complément des indemnités d’activité partielle. 

 - le reversement au CODEP du coût des licences (42 % en moins) : cette baisse est directement liée à la baisse 



du nombre d’adhérents inscrits pour la saison 2020/2021 (278 adhérents contre 498 en 2019/2020). 

 -  pas d’achat de matériel, hormis du gel hydroalcoolique et pas de frais de réception pour l’assemblée générale 

2019/2020 car organisée en visioconférence. 

 

 

Nos recettes se sont élevées à 51 246 €, soit une hausse d’environ 2,60 % par rapport à la saison précédente. 

Bien que nous ayons perdu environ 42 % de nos adhérents et que nous avions projeté la nécessité de comptabiliser 

406 adhésions pour atteindre l’équilibre contre 278 en réalité, nous avons actionné tous les leviers qui s’offraient à 

nous pour couvrir cette perte de chiffre d’affaires. 

En effet, nous avons fait appel aux aides de l’état par : 

 - le fonds de solidarité pour les mois d’octobre 2020 à avril 2021 pour un montant total de     11 219 € 

 - l’activité partielle accordée pour tous nos animateurs de novembre 2020 à mai 2021 : l’état a remboursé 

l’équivalent de 8 343 € pour 447 heures de cours chômées. 

 - les exonérations de cotisations sociales patronales pour les périodes de février à mai 2020 et d’octobre 2020 

à avril 2021 : l’URSSAF nous a exempté de payer 2 025 €. 

 

Nous avons également bénéficié de subventions par la commune de Montbéliard pour un montant total de 800 € 

(comprenant la subvention demandée au titre de 2020) et par notre banque Crédit Mutuel pour un montant de 200 €. 

 

Nous avons également fait un appel aux dons auprès de nos adhérents et/ou anciens adhérents. Nous remercions la 

générosité de ceux-ci qui nous a permis de réunir 870 €. 

 

 

Face à une forte baisse de nos dépenses et à une légère augmentation de nos recettes par rapport à la saison 

2019/2020, la GVM a dégagé un gain de 17 452,01 €. 

Ce résultat sera reporté pour un montant de 12 000 € sur l’exercice comptable 2021/2022, correspondant à des 

subventions perçues non utilisées.  

Le solde positif de 5 452,01 € sera affecté en réserves pour assurer la saison prochaine 2021/2022 qui reste très 

incertaine quant au taux de fréquentation de nos cours. 

 

 

 

 

 



 

 

 

   

 

Le contrôleur aux comptes, Jean-Claude RENAULT, certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que la situation financière de 

l’association. 

« Nous remercions Jean-Claude pour le temps qu’il a bien voulu passer  à vérifier les comptes » 

 

 (Voir son rapport en annexe). 

 

 

 

Approbation du rapport financier 2020/ 2021 

  



 

 2 - BUDGET PRÉVISIONNEL 2021/2022 

 

Compte tenu de la baisse de fréquentation que nous avons observée la saison dernière (environ 45% en 

moins) et de l’obligation de présenter un pass sanitaire valide à la rentrée de septembre 2021 pour pouvoir 

suivre ou animer les cours au sein de la GVM, nous prévoyons encore une nouvelle baisse du nombre 

d’adhésions que nous estimons à 200. 

 

Le budget prévisionnel pour l’exercice à venir se présente donc ainsi : 

 

Dépenses  35 620 € 

 

Les deux principaux postes de dépenses sont les charges de personnel ainsi que le coût des licences. Tous les autres 

postes ont été compressés au maximum, sauf la contribution formation qui est un pourcentage de la masse salariale. 

 

 - Les frais en personnel (salaires des animateurs + charges sociales) sont estimés à 29 510 €, soit environ 83 % 

des dépenses totales. La GVM a décidé de conserver le planning de cours de la saison précédente, à savoir 23 h de 

cours par semaine du 01/06/21 au 31/05/22, hors vacances scolaires. 



 

      - Le coût des licences est estimé à 5 240 €, soit environ 15 % des dépenses totales. Comme l’année dernière, afin 

d’aider les associations sportives à se relever de cette crise sanitaire, la fédération n’augmentera pas le coût de la 

licence, restant à 25,80 € par adhérent adulte et nous accordera une remise de 50 % sur la cotisation annuelle de 

réaffiliation d’un montant initial de 80 €. 

 

 

 

 

Recettes  35 620 € 

 

Contrairement aux saisons précédentes, nous estimons que les cotisations des adhérents ne seront pas suffisantes 

pour couvrir nos dépenses. En effet, en raison de la contrainte supplémentaire du pass sanitaire à la rentrée de 

septembre 2021, nous redoutons une nouvelle baisse de fréquentation par rapport à la saison dernière. Le budget 

prévisionnel est donc calculé sur la base de 200 adhésions (155 individuels, 20 couples, 2 jeunes, 3 animateurs), soit 

un total de 19436 € représentant l’équivalent de 54,50 % des recettes prévues. 

 

Les subventions non utilisées de la saison dernière d’un montant de 12 000 €, les aides de l’état pour un montant total 

d’environ 3 500 € et une subvention de la commune de Montbéliard de 400 € vont permettre à la GVM d’équilibrer le 

budget tout en conservant le niveau des tarifs de l’année dernière. 

 

Pour rappel, ci-dessous le montant de la cotisation annuelle par catégorie  qui n’augmentera donc pas : 

- 100 € pour la cotisation « individuel » 

- 190 € pour la cotisation « couple » 

- 80 € pour la cotisation « jeune » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conclusion : 

 

Le dispositif d’activité partielle et les autres aides de l’état telles que le fonds de solidarité et les exonérations de 

cotisations ainsi que les diverses subventions et dons perçus tout au long de la saison 2020/2021 ont permis à la GVM 

de maintenir la rémunération habituelle des animateurs et de continuer à proposer à ses adhérents les activités 

prévues au planning tout en respectant les règles sanitaires imposées pour lutter contre la pandémie de COVID 19. 

Toutes ces aides vont également permettre à la GVM d’assurer le fonctionnement normal de l’association pour la saison 

à venir, en conservant la même offre d’activités. 

 

Les réserves de l’association, qui sont en augmentation constante depuis quelques années, nous 

permettront également de couvrir plusieurs mois de fonctionnement en cas de baisse très forte de 

fréquentation, supérieure à la baisse envisagée au budget prévisionnel. 

 

Comme tous les ans, nous comptons donc sur chacun pour renouveler son adhésion, pour faire la promotion de nos 

activités dans leur entourage et attirer de nouveaux  adhérents : notre objectif, commun à tous, est de pérenniser 

l’association et de faire en sorte qu’elle continue  d’exister à moyen terme. 

 

 

 

 

Approbation du budget prévisionnel 2021 / 2022 

  



 

Annexe C : Rapport du contrôleur aux comptes 2020 – 2021 

 

 



 


